
Directive 105 (1957)

Développement économique et social en Afrique

Assemblée parlementaire

La Commission Permanente,

Considérant que l'évolution de la situation politique en Afrique rend nécessaire la révision de la Directive 77 
adopt ée par elle en juillet 1955,

Annule en conséquence ladite directive et, en remplacement, charge le Secrétaire Général de former un 
groupe d'experts indépendants qui comprenne des ressortissants des pays membres du Conseil de l'Europe 
(assumant ou non des responsabilités en Afrique) et des pays africains, susceptibles d'être intéressés à 
l'étude des moyens propres à favoriser le développement économique et social de l'Afrique.

Ce groupe d'experts devrait présenter des propositions destinées à encourager et à accélérer le 
développement économique et social de l'Afrique et à élever le niveau de vie des populations africaines, dans 
l'intérêt de la prospérité de l'Afrique aussi bien que de l'Europe, par une coopération sur un pied d'égalité 
entre les pays africains et les pays membres du Conseil de l'Europe. Dans cet ordre d'idées, le groupe devrait 
réexaminer les mesures préconisées dans le Plan de Strasbourg et dans la réponse donnée par l'Assemblée 
aux commentaires de l'O.E.CE. sur ce Plan.
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